
Page : 1  

Note pour la Poste : en cas de 
changement d’adresse 

définitif, veuillez retourner 
cet envoi à l’expéditeur. 
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Les Listes « Wallon » de Fontaine-l’Evêque et de l’Ar-
rondissement de Charleroi et le R.W. ont offert leur 

verre de l’amitié à l’occasion du nouvel-an 
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Agenda 2007. 
Ont eu lieu : 
22 janvier - W et S.D., Café du Parc, Fontaine-l’Evêque. 
4 février - Bureau Exécutif R.W. à Jumet. 
10 février - 15 h 00 - Réunion « Wallon », Coq d’Or, Namur. 
13 février - 19 h 30 - Bureau R.W. (ouvert), Br    asserie de Charleroi, Charleroi. 
10 mars - Assemblée de « Wallon » en lieu et place des Assises et de la conférence de 

Presse. 
En cours et à venir : 
Mardi 20 mars - W et S.D. Fontaine-l’Evêque, exceptionnellement le 3ème mardi du 

mois, avant Conseil du 3ème jeudi (en lieu et place des 4ème mardi et jeudi). 
Samedi 24 mars - 11 h 00 - (réunion à 10 h 00) - Conférence de Presse du Pôle Wal-

lon, à 5000 Namur, au Coq d’Or, rue de Fer, 139, tél. : 081/23.45.04. - Elections, 
Programme, Accords. 

Samedi 31 mars - Fête du Rassemblement Culturel Wallonie-Bruxelles-France, Char-
leroi et Fontaine-l’Evêque, Café du Parc, 5, Place de Wallonie, Fontaine-
l’Evêque, tél. : 071/52.56.37. 

Samedi 31 mars - Maisons-Laffitte (France) -La Belgique ...suite ou fin ? 9 h 30 - 17 
h 30, Salle Montesquieu, 9, Avenue Dessaix - F.W.B. et ASPELF (Association 
France-Wallonie-Bruxelles et Association Française de Solidarité avec les Peu-
ples de Langue Française). 

Mardi 3 avril - 19 h 30 - Café Brasserie de Charleroi, Place du Manège, 6000, Charle-
roi, tél. : 071/31.09.16 - Bureau du R.W. (ouvert). Elections - Séance du 18. 

Dimanche 15 avril - 10 h 30 - Au Coq d’Or, à Namur, réunion du Pôle Wallon. Ordre 
du jour : élection 2007. 

Mercredi 18 avril - 19 h 30 - Brasserie de Charleroi, Charleroi - Séance d’Information 
des Listes Wallon-Charleroi. 

Samedi 1er septembre - 16 h 00 - Verre festif de l’amitié chez André Libert à l’occa-
sion de ses 65 ans. 

Lundi 31 décembre - Revue de fin d’année des Molières et Mocassins sur l’actualité 
carolorégienne, Petit Théâtre de la Ruelle et Ruche Verrière, avec repas et soirée 
dansante, Lodelinsart - Charleroi. 

Suite de la page 1 (couverture). 
Ambiance très chaleureuse et fraternelle en présence du conseiller communal 

W-SD Salvatore MANNINO à qui André LIBERT offrit un stylo wallon pour l’an 
neuf. 

Les membres et amis avaient répondu en nombre. Certains poursuivirent la 
journée dans la friterie de notre ami Emilio DAONE.  
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La Flandre n’applique toujours pas la 
fameuse convention cadre sur le droit 
des minorités. Il faut se préparer à un 
débat clair sur les frontières avec la 
Flandre et respecter les droits des popu-
lations. Les communes à facilités à ma-
jorité francophone doivent pouvoir se 
rattacher à Bruxelles. A Bruxelles, 
comme à la S.T.I.B., trop souvent le bi-
linguisme ou le multilinguisme amène 
les indications en néerlandais à la pre-
mière place. A Merchtem, 15 km de 
Bruxelles, il est interdit aux enfants de 
parler en français dans la cour de récréa-
tion. Geert Bourgeois, ministre flamand 
N-VA veut un lion flamand sur l’é-

charpe maïorale des bourgmestres fla-
mand et...francophones de la périphérie, 
des communes qui, bien sûr, ne porte-
ront plus que leur nom flamand. 

La N-VA et le CD en V n’écriront pas 
seulement un programme commun, ils 
seront comme un tout que l’on ne peut 
pas diviser à la table des négociations, 
ont-ils prévenu ! 

Laissons parler Yves Leterme, candi-
dat premier ministre de Belgique : 

-Il prédit le séparatisme par faute de 
l’immobilisme ambiant quant à la ré-
forme de l’Etat belge; sans regret aucun, 
la Belgique est une invention récente. 
Selon le même, les francophones de la 

La prochaine échéance électorale 
est proche, nous repartons à l’action et 
cette fois nous serons 
présents dans toute la 
province de Namur. 

En octobre, nous 
fûmes nombreux dans 
le combat électoral, 
certains venant de l’ex-
trême-droite, ayant eu 
affaire à la justice ou 
ni nets ni clairs, ont 
voulu nous envahir, 
nous dominer, nous 
absorber. Nous avons 
sainement réagi et ef-
fectué un énergique 
nettoyage de prin-
temps.  

Notre combat est 

et demeurera démocratique, nous ré-
unissons et rassemblons d’honnêtes 

gens de bonne volonté. 
Il n’est pas et ne sera 
jamais question pour 
nous d’œuvrer dans 
des zones marécageu-
ses. Nous laissons 
l’eau trouble à ceux 
qui aiment ça et qui 
n’auront jamais notre 
soutien. 
A ceux qui auraient été 
trompés, nous disons 
ressaisissez-vous ! 
 
Pour le Bureau :  
André LIBERT. 

LE MOT DU PRESIDENT. 

Sauce flamande pour Bruxelles et la Wallonie. 
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Paradoxe : alors que le niveau de vie 
s’élève, que le nombre de riches aug-
mente, la paupérisation s’accroît  frap-
pant les exclus, mais aussi les jeunes, 
voire certains cadres. 

 
Qu’avons-nous à faire de notre 

passé ? 
« Qui n ‘a pas de mémoire n’a pas 

d’avenir, a dit Primo Lévi – Les psycho-
logues connaissent le rôle fondamental 
de la mémoire dans les quêtes d’identité 
et de dignité ». 

Les listes « Wallon » n’ont pas besoin d’un guide suprême. 

« Chacun de nous doit être encoura-
gé à assumer sa propre diversité, à 
concevoir son identité comme étant la 
somme de ses diverses appartenances au 

lieu de la confondre avec une seule, éri-
gée en permanence suprême et en instru-
ment d’exclusion, parfois en instrument 
de guerre ». 

Communiqués. 
Le Pôle Wallon constitué du Ras-

semblement Wallon -Citoyens Wallon et 
du Parti France confirme ses accords 
avec le Rassemblement Populaire Wal-
lon et Socialisme Démocratique. 

Il n'a rien à voir avec la création 
d’un Parti Wallon dont certains thèmes 
semblent proches d’un populisme très à 
droite basé sur le lien d’un anti-
socialisme primaire dont les thèses wal-
lonnes retardent d’un siècle et qui ac-

cueille les tenants nostalgiques d’une 
Belgique sous tutelle flamande les roya-
listes, les républicains, les régionalistes, 
les indépendantistes, les réunionistes, les 
rattachistes, ...  

Notons qu'en son temps, le Vlaams 
Blok - Vlaams Belang lançait un Bloc 
Wallon qui s'effondra. 

Ce Parti Wallon semble très ac-
cueillant envers des personnes ayant eu 
affaire avec la justice ou ayant appartenu 

A MEDITER. 

périphérie ne sont pas en état intellectuel 
d’apprendre le néerlandais. Et encore : 
l’indépendance flamande est peut-être 
dans le droit fil de l’Histoire; pour divi-
ser Bruxelles-Halle-Vilvorde, il ne faut 
que cinq minutes de courage politique. 
Et le florilège continue : le français s’as-
simile à un patois et la Wallonie à un 
peuple voué à l’assistanat. Le même in-
terdit la pratique du français ou le rend 
impossible par des circulaires. Cerise sur 

le gâteau flamand : les Wallons, un sac 
de pavés au dos des Flamands. 

A bon entendeur, salut, préparons no-
tre indépendance et étudions un rappro-
chement possible avec la France. A tout 
le moins, les Français nous aiment, eux 
et nous soutiennent via notre groupe 
Fancité-Wallonie-Bruxelles. 

 
André LIBERT. 
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pppppp 

Le Bureau du Rassemblement Wal-
lon et des listes « Wallon » de Charleroi 
réuni ce mardi 30 janvier salue le com-
bat de l' Abbé Pierre pour et avec les 
plus démunis et les sans-Iogis pour les-
quels les efforts s'avèrent nettement in-
suffisants.  

Il insiste sur le fait que l' égalité 
hommes -femmes n'est toujours pas ré-
alisée. Il constate que la dévalorisation 
des enseignants par le monde politique 
entraîne un manque de respect, une déli-
quescence de la discipline, des salaires 
peu attractifs et une pénurie d'ensei-
gnants ayant les titres requis.  

Après avoir voulu faire disparaître 
l'étude du latin, avoir mis les disciplines 

artistiques sur des voies de garage, voici 
que Madame Arena s'attaque à l' étude 
de l' anglais pou favoriser et imposer le 
néerlandais; nous constatons que la vie 
économique ne peut se ramener à la 
Flandre, mais vit avec l'Europe et le 
Monde dans lesquels le néerlandais re-
joint les langues de moindre impor-
tance.  

Il est temps que la Wallonie cesse de 
s'effacer devant la Flandre et qu'elle 
quitte sa tutelle.  

 
Pour le Bureau, André Libert, Prési-

dent et Michel Orban, secrétaire.  

Amicales nouvelles. 

Chères et chers, 
Nouvelles et vœux,…. 
 
D’abord ma nouvelle adresse, peut-

être pour neuf ans  (durée du bail), que je 
viens de signer d’un appartement lumi-
neux à Louvain-la-Neuve au quartier de 
Lauzelle, proche de la gare, de ma fille, 
et de mes petits-enfants. 

Ville symbolique pour moi, où je 
m’intègre : université des aînés, amis,...
Et à cent mètres d’un petit hôtel pour en 
accueillir venant de loin. 

Adresse : « Margaux » Longue 
Haie, 19/201, B-1348 Louvain-la 
Neuve. Tél./fax : 010/47.51.02. 

Courriel : 
tis1_jean.humblet@scarlet.be 
Je m’échappe de temps en temps, 

comme vice-président de France-
Wallonie-Bruxelles, ou pour l’Associa-
tion franco-européenne que j’ai fondée il 
y a vingt ans ou encore pour les associa-
tions d’anciens parlementaires, la fédé-
rale, ProLege, et la Francophone avec 

(Suite page 6) 

au F.N., voire avec l’un ou l’autre parti-
cipant du Bloc Wallon. 
 
Pour le Rassemblement Wallon - Citoyen 
Wallon - André Libert - Yannick Bau-
thière. 
Pour le Parti France - Marie-France Jar-

binet. 
Pour le Rassemblement Populaire Wal-
lon - Pierre Dutron. 
Pour Socialisme Démocratique - Salva-
tore Mannino. 

Namur, le 14 février 2007.  



Page : 6 

(Suite de la page 5) 
des relais mondiaux et j’ai gardé un petit 
appartement dans le midi. 

 
Avec mes vœux d’année lumi-

neuse…. 
 
 

« L’important est d’aller, 
Avec ce qu’on nous donne,  

Au travers de nos joies 
Et de nos défaillances 

Jusqu’au bout du chemin 
Et jusqu’au bout de soi. » 

 
Jean-E; HUMBLET. 

ELECTIONS DU 10 JUIN 2007. 
ALLIANCE ENTRE 

CITOYEN WALLON - LE PARTI FRANCE – LE RASSEMBLEMENT PO-
PULAIRE WALLON - LE RASSEMBLEMENT WALLON – SOCIALISME 

DEMOCRATIQUE-P.S.D.I. 

POUR DES LISTES « Wallon ». 
CONSTAT. 

-       La classe politique traditionnelle wallonne ne veut ni ne peut défendre la 
Wallonie contre la Flandre et l'État belgo-flamand. 

-       La Communauté française de Belgique est l'institution qui permet de main-
tenir les Wallons soumis à l'État belge. 

DÉCLARATION. 
La Wallonie comprend la Wallonie actuelle, les Fourons et les régions, entités, 

populations qui décident d'en faire partie. 
A la disparition de la Belgique, du fait de la sécession de la Wallonie ou de la 

Flandre, la Wallonie choisira son destin par référendum, entre l'indépendance et le 
rattachement à la France. 

Toute solution transitoire est rejetée comme contraire aux intérêts de la Wallo-
nie: elle ne ferait que prolonger l'action anti-wallonne du personnel politique actuel. 

Afin d'entrer sans délai et sans heurt dans l'une de ces réalités politiques nouvel-
les, les responsables wallons, dès maintenant et simultanément, 

-       dans la perspective de la Wallonie indépendante, rédigeront une consti-
tution 

-       et dans la perspective de la Wallonie française, prépareront la négocia-
tion avec la France d'un statut de région française à part entière qui assure-
ra aux Wallons la défense de leurs intérêts par une intégration progressive 
et harmonieuse dans les institutions de la République française. 

Cette alliance électorale entre les partis pluralistes des listes « Wallon » donne 
enfin la parole aux Wallons, leur permet d'exprimer ce qu'ils souhaitent comme ave-
nir pour eux et leurs enfants. 
 

pppppp 
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STRATÉGIE DE L'ALLIANCE. 
1.     Elle doit s'en tenir à un grand principe commun: la disparition de l'État 

belge qui ouvrira la porte soit à l'indépendance, soit au rattachement à la 
France. 

2.     II faut donc abandonner les programmes réformateurs d'un État de toute 
façon meurtrier pour la Wallonie ; ils diviseraient les Wallons et les affai-
bliraient dans le combat qu'ils mènent pour leur libération. 

Yannick BAUTHIERE, Citoyen Wallon, 
Marie-France JARBINET, Parti France, 
Pierre DUTRON, Rassemblement Populaire Wallon, 
André LIBERT, Rassemblement Wallon, 
Salvatore MANNINO, Socialisme Démocratique – P.S.D.I. 

pppppp 

Biagio (Gino) ROMANO, membre du S.D. – P.S.D.I. de Fontaine-l’Evêque, 
très bon photographe. 

 
Alphonse SERMEUS qui fut sur les listes du R.W. et dont la fille Marie-

France, employée, est une fidèle du R.W. 
 
Georges PAUL, père de Mireille PAUL, compagne de Abdellahi Ahmed, ingé-

nieur, adhérent du R.W. 
 
Chantal LIEMANS nous a quittés, elle figura à plusieurs 

reprises sur les listes du R.W. comme ses parents Adolphe LIE-
MANS (Conseiller Communal R.W. à Monceau-sur-Sambre) et 
sa mère Antoinette LIEMANS-VERPAELST (Conseillère C.P.
A.S. – Grand Charleroi). 

 
Vient de nous quitter sa sœur Thérèse qui participa au R.

W. de Mont-sur-Marchienne et en tint le local pour se fixer en-
suite à Leernes. Sa fille Marie-Christine DUTRIEUX-RUSSO 
fut de notre première liste aux Communales à Leernes. 

 
José GUENENS, fidèle sympathisant, actif de notre équipe technique de Fon-

taine-l’Evêque dont la maman Solange figure parmi nos membres. 

Etes-vous en règle de cotisation ?Ne nous oubliez pas ! 
Cotis. pleine : 20 €, réduite : 10 €, jeune : 3 €. 

IN MEMORIAM. 
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POLE Wallon. 
 
La Wallonie, dès que la Flandre aura déclaré son indépendance, devra se choisir 

un destin. Elle doit s 'y préparer sans plus tarder.  
Deux destins s'offrent à elle : former un Etat wallon indépendant ou se réunire à la 

France. C'est par référendum d'autodétermination que les Wallons décideront de 
leur avenir .  

Il faut donc un parti de défense et d'action au service de la Wallonie et de sa po-
pulation, un parti vraiment wallon pour un nouveau projet politique, un parti plura-
liste ouvert à tous les démocrates, pour une société fondée sur la solidarité.  

Ce nouveau parti est nécessaire, car il ne fait plus de doute maintenant que les 
dirigeants des partis traditionnels wallons ont choisi de faire passer la Wallon:.e de 
la domination de la Flandre à celle de Bruxelles, pour que vive - envers et contre 
toute logique - un ersatz de Belgique, dite Belgique francophone. On sait que dans 
cette fusion contre nature, la Wallonie y perdrait tout, même son nom.  

Les seuls partis réellement de défense de la Wallonie, le Rassemblement Wallon, 
le Parti FRANCE, Citoyen Wallon, le Rassemblement Populaire Wallon et Socia-
lisme Démocratique -PSDI se sont alliés pour former un pôle qui se présente le 10 
juin prochain sous le nom Wallon.  

 
NOTRE PROGRAMME. 

Quoi qu'il en soit, en attendant le choix des Wallons: soit leur réunion à la France 
soit la création d'une Wallonie indépendante, la Wallonie est encore actuellement 
une région de Belgique. Une région où le fonctionnement de bien des institutions 
est, pour le moins, à améliorer .  

Nous voulons une Wallonie mieux organisée par :  
-L'instauration (rédaction, discussion et adoption) d'une Constitution Wallonne.  
-La suppression de la Communauté Française.  
-L'élection directe du Ministre-Président de la Région Wallonne au suffrage uni-

versel à deux tours.  
-La création d'une Cour des Comptes régionale pour contrôler la gestion de l' ar-

gent public.  
-La création d'une école administrative de haut niveau afin de dépolitiser notre 

administration inféodée aux partis traditionnels sclérosés.  
-Le remplacement des intercommunales de service public par des établissements 

publics wallons.  
-Pour les T.E.C. : une seule société régionale.  
-Répondre aux défis écologiques avec, en priorité, le développement des énergies 

durables, une aide à l'isolation réellement motivante.  
-La création d'une télévision wallonne, rétablissement d'une radio régionale bapti-

sée d'un nom wallon, comme Fréquence Wallonie, aide et encouragement à la créa-
tion d'un quotidien indépendant et wallon.  

-Une politique économique au service de la société wallonne, une aide efficace 
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aux PME, principales pourvoyeuses d' emplois.  
-L'amélioration de l'encadrement de nos jeunes à la recherche d'un emploi, dès la 

fin de leurs études.  
-Faire une réalité du droit aux soins de santé, du droit au logement, du droit à 

l'éducation et du droit au travail.  
-Amélioration de la sécurité publique par l' encouragement à la création de diver-

ses associations sportives et artistiques, par les jeunes eux-mêmes dans les quartiers 
défavorisés.  

-Favoriser la multiplication des structures d'Aide en Milieu Ouvert (AMO), la 
formation d'éducateurs de rue, d'éducateurs -pédagogues pour les écoles de devoirs.  

-Pour les jeunes délinquants récidivistes, création d'un service civil encadré, avec 
cours de formation civique et de respect de l'environnement, mise en place de zones 
de test de meilleures relations intergénérationnelles.  

-Dans le domaine de l'action sociale et en particulier de l'aide à la jeunesse, nous 
voulons privilégier, développer et renforcer la notion de prévention de la délin-
quance et ainsi aller vers un équilibre répression-prévention (1€ répression = l€ pré-
vention). 

Nous militerons pour l'instauration d'une réelle Europe Sociale face à la mondiali-
sation économique sauvage que le modèle sino-américain veut nous imposer. Pour 
le pôle Wallon, économie productive et politique sociale d'accompagnement ne peu-
vent être dissociées (par ex : combat de l'exclusion et aides aux plus démunis, sous 
le seuil de la pauvreté). 

Pour la Wallonie, nous voulons le respect de la démocratie, de la justice, des li-
bertés, de notre langue et de notre culture françaises, fondement et ciment de notre 
identité wallonne. Mais aussi le respect des diversités wallonnes comme la diversité 
de nos dialectes dont il faut encourager la pérennité.  

Que le choix des Wallons, au terme d'une période d'indépendance de facto, soit le 
maintien de cette indépendance ou la réunion de la Wallonie à la France, en tant que 
région de France, une Wallonie sainement gérée est nécessaire.  

Pour le RASSEMBLEMENT WALLON : André LIBERT,  
Pour le Parti « FRANCE » : Marie-France JARBINET,  
Pour CITOYENS WALLONS : Yannick BAUTHIERE,  
Pour SOCIALISME DEMOCRATIQUE-PSDI : Salvatore MANINO,  
Pour le RASSEMBLEMENT POPULAIRE WALLON : Pierre DUTRON.  

 
Namur, le 24 mars 2007.  

Journal « Wallon » : tarif publicitaire pour 1 an (4 exemplaires) : 
1/8 page : .....................................................................................................................25 € 
1/4 :  ............................................................................................................................40 € 
1/2 :  ............................................................................................................................60 € 
1 :  ..............................................................................................................................100 € 
-25% pour les associations culturelles. 
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Envoi du Mouvement du Manifeste Wallon. 
Animé par Jean LOUVET et José FONTAINE. 

Chère amie, cher ami,  
Il est temps d'agir. Le projet de Constitution wallonne reprend la thématique du Manifeste 

pour la culture wallonne, à ce titre, nous nous positionnons contre le tir de barrage qui essaye 
d'évacuer le décret.  

Un de leurs motifs, c'est notre manque de motivation citoyenne à cet égard. Nous nous 
proposons de faire savoir à nos représentant( e )s que nous voulons un débat, et maintenant.  

C'est à titre personnel que je vous propose ma lettre comme exemple. Je vous invite à la 
signer et à l'envoyer aux député(e)s et aux personnalités de votre choix. Vous complèterez 
« je m'appelle » par votre nom et prénom.  

Évidemment, vous pouvez imaginer un modèle personnel de lettre, l'essentiel étant de 
poser un acte citoyen individuel. Faites circuler le message. Ne traînons pas, la prochaine ré-
union de la Commission est annoncée le mardi 21 novembre 2006, et l'agenda se déroulera 
sur toute la période du débat.  

Salutations wallonnes,  
Jean Louvet .  

N .B. ; les adresses des député(e)s et leur courriel sont accessibles sur le site du Parlement 
wallon: dans le menu, cliquez sur « composition », et ensuite sur le lien tout en bas de la page 
pour avoir accès à l'ensemble des coordonnées (poste et Internet). Ce lien est aussi accessible 
depuis la page d'accueil du MMW, tout en bas du texte. De toute manière, reste la solution de 
photocopier la lettre ci-jointe, de la signer et de l'envoyer aux parlementaires wallons par la 
poste.  

 
Moi, j'habite en Wallonie.  
Je m'appelle :…………………………………………..…. 
Je me sens concerné par le passé, le présent et le futur de ma Région.  
Le projet de Constitution wallonne rejoint un besoin pratique d'autorité.  
C'est le moment d'agir puisque le Parlement wallon a été autorisé à débattre de ce décret.  
Par la présente, je déclare ma volonté inébranlable de voir mener à son terme le débat        
parlementaire sur le projet de Constitution wallonne. 
J'estime le temps venu de prêter serment à la Wallonie. 
Nom: …………………………...Prénom :………………. Signature : …………………… 

Constatant l'exigence de la Flandre d'un retour équitable des richesses qu'elle produit au 
sein de l'Etat belge,  

Constatant sa volonté de mener une stratégie visant sa propre prospérité économique, son 
indépendance culturelle et législative, et son attitude autonomiste dans tout autre domaine,  

Constatant que cette conception est inscrite dans 1es demandes actuelles regroupées sous le 
vocable de confédéralisme,  

Que les récentes revendications sur l'arrondissement judiciaire et électoral entourant Bruxel-
les et les comportements sur la plupart des dossiers fédéraux, confirme cette analyse et que le 
score des partis nationalistes flamands ne cesse de croître,  

Constatant que le conflit communautaire récurrent à 1a source des difficultés de gestion de 
l'Etat belge est en très grande partie étranger à la Wallonie et à ses habitants,  

Constatant que la séparation de l'Etat belge aura pour enjeu majeur sa capitale, dont la va-
leur économique et diplomatique pourrait être la raison d'une hostilité politique considérable, 

Tribune libre de François LEMAIRE - Nous, Peup1e de Wallonie, 
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voire d'un conflit civil,  
Constatant la volonté flamande d'exercer à Bruxelles une influence de plus en plus grande, 

nettement supérieure à sa représentativité démographique,  
Constatant que la Flandre a obtenu à Bruxelles par le passé de nombreux acquis, territoriaux 

par l'encerclement géographique, politique, par la sur-représentativité au suffrage universel et la 
nomination forcée de Néerlandophones dans les exécutifs,  

Constatant que les habitants de Bruxelles n'ont pas su, par le passé, exercer une pression 
suffisante sur leurs dirigeants pour éviter cet état de fait; espérant qu'à l'avenir ils prendront en 
main leur destin, mais ne nous sentant pas concerné directement par l'évolution institutionnelle 
du territoire bruxellois,  

Déclinant la proposition flamande de mettre Bruxelles sous la tutelle des deux autres régions 
belges, considérant d'une part que Bruxelles n'appartient qu'aux Bruxellois, et de l'autre que la 
puissance démographique, économique et politique de la Flandre au sein de l'Etat belge revien-
drait à livrer Bruxelles à la puissance flamande tout en se servant de la Wallonie comme alibi, 
ce qui serait encore plus nuisible aux intérêts bruxellois,  

Persuadés que l'actuelle alliance forcée des habitants de Bruxelles et de la Wallonie se fait 
aux dépens de leurs intérêts respectifs,  

Sachant que les exigences et discriminations observées aujourd'hui à l'égard des Wallons 
travaillant à Bruxelles, que ce soit dans le secteur public ou privé, ne sauraient être rendues 
pires à l'avenir sans enfreindre de manière flagrante les conventions des Droits de l'Homme,  

Que par conséquent l'emploi wallon et le profit économique de la Wallonie, tirés de leur re-
lation avec Bruxelles ne sont redevables aujourd'hui qu'aux qualités intrinsèques des services 
rendus et ne sauraient pour cette raison être mis sérieusement en péril, quoiqu'il advienne des 
relations futures entre les deux régions,  

Redoutant que le temps aidant, la mainmise économique de la Flandre sur la Wallonie ne 
continue de s'étendre pour se transformer en un véritable pouvoir politique, à la manière dont 
cela se passe à Bruxelles,  

Constatant la complexité des institutions belges qui est de nature à diminuer le pouvoir dé-
mocratique des citoyens,  

Constatant la gestion inefficace des ressources de la Wallonie par la structure actuelle com-
posée de l'Etat belge, de la Communauté française de Belgique, et de la Région wallonne,  

Constatant l'absurdité de la répartition entre les trois pouvoirs indépendants cités plus haut 
des responsabilités étatiques, de celles liées à l'enseignement, et de celles liées au développe-
ment économique,  

Jugeant inutile d'énumérer plus avant les conséquences désastreuses de l'évolution institu-
tionnelle de la Belgique de ces dernières décennies sur le bien-être des populations,  

Déplorant le manque de considération de la part des autorités belges francophones pour 
l'identité culturelle wallonne, qui s'est toujours tenue éloignée d'une improbable culture belge,  

Désireux d'éviter une confrontation armée et soucieux du maintien de la paix sur notre terri-
toire et à ses abords,  

Anticipant les événements à venir, nous, Peuple de Wallonie, refusons de participer plus 
avant au mythe belge et prenons notre indépendance dès ce jour, 

Exigeons un partage de la dette publique belge proportionnel à l'insuffisance des investisse-
ments réalisés sur le territoire wallon pendant les dernières décennies,  

Demandons à la République française l'établissement d'un partenariat privilégié,  
Proposons à celle-ci de planifier des négociations entérinées par referendum pour atteindre 

dans les cinq années à venir une relation structurée avec elle, conforme à la volonté des Fran-
çais d'une part et des Wallons de l'autre.        F. L., Ex-Président du R.W.F. du Brabant Wallon. 
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Président : André LIBERT. 
Rue Hougaerde, 24A, 

6142 Leernes - Fontaine-l’Evêque 
Tél.– Télécopie - Répondeur : 

00-32-(071)52.60.96. 
GSM (urgences) : 0495/790.470. 

 
Secrétaire général:Michel ORBAN. 

Rue de la Libération, 24, 6040 Jumet. 
Tél.: 071/35.34.03. 

Courriel : fb457920@skynet.be 
 

Secrétaire administratif : Ludovic LIBERT. 
Rue Principale, 5, 6280 Gerpinnes. 

Tél. : 071/32.22.22 - G.S.M. : 0495/210.797. 
 

Trésorière générale du parti :  
Danielle ROSIER-LAISNEZ 

Rue de Forchies, 132, 6140 Fontaine-l’Evêque. 
Cpte. Rassemblement Wallon: 126-2018161-49. 

Cotis. pleine : 20 €, réduite : 10 €, jeune : 3 €. 
 

Trésorière de l’Arrondissement de Charleroi : 
Jocelyne LEMAIRE, 

Rue de Cartier, 38, 
6030 Marchienne-au-Pont (Charleroi). 

Tél. : 071/32.67.61. 
Cpte : 000-3166752-90 

 
Trésorier de Fontaine-l’Evêque :  

Daniel HARMEGNIES, 
Rue Marcq, 22, 6142  Leernes 

Cpte : Rassemblement Wallon 360-0635544-06 
 

Responsable Binche : 
Micheline LEMOINE-CHARTIER  

Chaussée Brunehault, 180, 7130 Péronnes-lez-Binche 
G.S.M. : 0472/98.80.43. 

Responsable La Louvière-Soignies :Michel GALET.
Rue du Marché, 42, 7100 La Louvière. 

G.S.M. : 0497/74.03.23. 
 

Responsable Arrondissement de Namur.(R.W.-C.W.) 
Yannick BAUTHIERE, 

Rue de l’Agasse, 20, 5030 Gembloux 
Tél.: 081/61.31.34 - G.S.M. : 0477/76.75.53. 

 
Conseiller littéraire et artistique : Raymond BATH. 

Rue Coleau, 7, 6061 Montignies-Sur-Sambre. 
Tél. : 071/30.13.89. 

 
France-Responsable-Coordinateur :  

Jean-Luc DANEL. 
Adjointe : Valérie COLIN. 

Francité-Wallonie-Bruxelles. 
Avenue Faidherbe, 24, 

F92600 Asnières-sur-Seine. 
Tél. : 00-33-(0)1-47.90.26.80. 

 
CONTACTS COURRIELS  

jluc-danel@wallonie-france-bruxelles.com 
ludovic-libert@wallonie-france-bruxelles.com 
andre-libert@wallonie-france-bruxelles.com 

Un mouvement Wallon dans la Francité.  
Rassemblement Wallon. 

LISTES 

Pour toute inscription , bon à renvoyer à Michel ORBAN, Secrétaire Général (voir coordonnées dans le 
Comité ci-dessus). 

NOM :.........................…………........................ PRENOM : .....…………............................... 
Rue : ....................................……………………........................................................................ 
Localité : ............................……………………..................................... C.P. : ......................... 
Téléphone : .................................… Courriel éventuel : ……………………………………….. 

Etes-vous en règle de cotisation ? 
Ne nous oubliez pas ! 

Cotis. pleine : 20 €, réduite : 10 €, jeune : 3 €. 

Soutenez notre prochaine campagne électorale, 
faites un don à un de nos comptes,  

selon votre choix, avec la référence « Don »Merci. 


